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AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE GRAND DUCHY 0F LUXEMBOURG

CONCERNING THE SHARING 0F CONFISCATED PROPERTY AND

EQUI VALENT AMOUNTS 0F MONEY

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THE
GRAND DUCHY 0F LUXEMBOURG, hereinafter referred to as "Canada" and the
"Grand Duchy of Luxembourg";

DESIING to co-operate under the terms of the United Nations Convention Against
Illicit Traffie ini Narcotic Drugs and Psychotropic Substances dated December 19, 1988,
and ini view of recommendation 3 8 of the Forty Finauîcial Action Task Force
Recommendations;

WHEREAS the District Court of Luxembourg, ini ajudgment of May 12, 2003 (number
1221/2003), delivered by default against Henri BERTRAND and Laurence PRUVOST,
declares the decision rendered by the Court of Quebec on December 19, 2001
enforceable to the extent that it ordains the confiscation to the seized amount;

WHEREAS the property confiscated in the Grand Duchy of Luxembourg was
transferred to the "Fonds de lutte contre le trafic des stupéfiants", pursuant to Article 5(3)
of the Luxembourg Law of March 17, 1992 approving the United Nations Convention
against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances dated December 19,
1988;

WHREAS the amount collected in this nianner by the "Fonds de lutte contre le trafic
des stupéfiants"is 170.225,06.- euro;

DESIRING to improve the efficiency of law enforcement ini both countries in ternis of
investigation, criminal proceedings and eliminating crime, as well as in identifying,
freezing, seizing and confiscating crine-related property;

RLAVE AGREED TO TUE FOLLOWING PROVISIONS:

ARTICLE 1

The property collected shail be shared equally between Canada and the Grand Duchy of
Luxembourg.



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

CONCERNANT LE PARTAGE DES BIENS CONFISQUÉS ET

DES SOMMES D'ARGENT ÉQUIVALENTES

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU GRAND-

DUCHÉ DE LUXEMBOURG, ci-après nommés le « Canada » et le « Grand-Duché de

Luxembourg »;

CONSIDÉRANT leur volonté de collaborer aux termes de la Convention des Nations

Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes du 19 décembre

1988 et de la recommandation 38 des Quarante recommandations du Groupe d'action

financière;

CONSIDÉRANT que le Tribunal d'arrondissement de Luxembourg, par jugement du 12

mai 2003 (numéro 1221/2003), statuant par défaut à l'égard de Henri BERTRAND et de

Laurence PRUVOST, a déclaré exécutoire au Grand-Duché de Luxembourg la décision

rendue par la Cour de Québec en date du 19 décembre 2001 pour autant qu'elle a ordonné

la confiscation des sommes saisies;

CONSIDÉRANT que les avoirs confisqués au Grand-Duché de Luxembourg ont été

transférés au Fonds de lutte contre le trafic des stupéfiants en application de l'article 5(3)

de la loi luxembourgeoise du 17 mars 1992 portant approbation de la Convention des

Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes du 19
décembre 1988;

CONSIDÉRANT que le montant ainsi recueilli par le Fonds de lutte contre le trafic des
stupéfiants s'élève à 170,225,06.- euros;

DÉSIREUX d'améliorer l'efficacité de l'application de la loi dans les deux pays dans le
cadre des enquêtes, des poursuites criminelles et de l'élimination de la criminalité ainsi

que dans le dépistage, le blocage, la saisie et la confiscation des biens liés à la
criminalité;

CONVIENNENT DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

ARTICLE PREMIER

Les avoirs recueillis sont partagés par moitié entre le Canada et le Grand-Duché de
Luxembourg.



ARTICLE 2

The amount of 85.112,53.-. curo shall be transferred by the 'Fonds de lutte contre le trafic
des stupéfiants" to the Receiver General for Canada (proceeds of crine account). No
conditions are attached to the use of the amourits ransferred to Canada under titis
Agreement

ARTICLE 3

The ainount of 85. 112,53.- euro shail remain the property of the "Fonds de lutte contre le
trafic des stupéfiants", which shall use it in accordance with its law.tÙI purpose, which is
to develop, co-ordinate and implement methods of combating drug trafficking, drug
addiction and ail direct and indirect effects of the aforesaid illegal practices.

ARTICLE 4

The channels of communication for the implementation of this Agreement are, for the
Govemment of Canada, the Director of the Strategic Prosecution Policy Section and, for
the Government of the Grand Duchy of Luxembourg, the Minister of Justice.

ARTICLE 5

This Agreenient shail enter into force on the date of its signature.

IN WITNES WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respective
Governments, have signed this Agreement.

DONE in two originals at -44 , this (7 day of
two thousand and six, in the English andFrnhagugs

each version being equally authentic.

FOR TEUE O' H
GOVERNMENT ANADA GOVERNMENT 0F

THE GRAND DUCHY 0F
LUXEMBOURG



ARTICLE 2

Le montant de 85.112,53.- euros sera viré par le Fonds de lutte contre le trafic des

stupéfiants sur le compte du Receveur Général du Canada (compte des produits de la

criminalité). L'utilisation des montants transférés au Canada en application du présent

accord n'est soumise à aucune condition.

ARTICLE 3

Le montant de 85.112,53.- euros restera acquis au Fonds de lutte contre le trafic des

stupéfiants qui l'utilisera conformément à sa mission légale qui consiste en l'élaboration,

la coordination et la mise en oeuvre de moyens de lutte contre le trafic des stupéfiants,

contre la toxicomanie ainsi que contre tous les effets directs et indirects liés à ces

pratiques illicites.

ARTICLE 4

Les voies de communication pour la mise en oeuvre du présent Accord sont, pour le

Gouvernement du Canada, le Directeur de la Section de l'élaboration des politiques en

matière de poursuites, et pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg, le
Ministre de la Justice.

ARTICLE 5

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement
respectif, ont signé le présent accord.

FAIT en double exemplaire , ce JJ jour de OA
deux mille six, dans les langues çaise et anglaise, chaque version faisant

également foi.

POUR LE
GOUVERNEMENT DU CANADA

POUR LE
GOUVERNEMENT DU
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
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